
 

 CHRONIQUE MIEUX VIVRE  

 

Agrandissement majeur du Mausolée Le Patrimoine 

Les travaux dôagrandissement du Mausolée Le Patrimoine étant complétés, le Centre Funéraire 

Yves Houle  vous présente, via le journal Au fil des saisons, les nouveaux services au 

cimetière-jardin Le Patrimoine. Un projet toujours en deveniré  À lire en page 3 

 

Vous pouvez également consulter le journal Au fil des saisons sur notre site Internet : 

www.yveshoule.com 

 

Bonne lecture ! 
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Pour toutes informations, 

Centre Funéraire  

Yves Houle   

24 heures par jour 

7 jours par semaine 

 

Sans frais 

1 800 561-2881 

Ligne Info-décès  

1 800 405-4777 

 

Visitez notre site Web 

www.yveshoule.com 

LE JOURNAL DU CENTRE FUNÉRAIRE YVES HOULE 

Des suggestions ou 

des commentaires? 

Contactez  

Marie-Soleil Houle 

819 478-0222 

1 800 561-2881 

mshoule@yveshoule.com 

 

Dans la prochaine édition 
 

× La nomination de M. André Carrier 

× Les rénovations en cours dans la région de Berthier et Saint-Gabriel 

 

Mon travail dôaccompagnement auprès des endeuillés, en tant que 

th®rapeute en relation dôaide, est de vous offrir un soutien 

psychologique et humain dans le respect de ce que vous vivez. Pour 

moi, lôaccompagnement des personnes endeuill®es, côest bien plus 

quôun travail, côest ma mission de vie. Aider les gens à sortir de 

lôisolement pour mieux vivre la souffrance de la perte, reconnaître leurs 

différents blocages, leurs mécanismes de défense et découvrir leurs 

besoins, voil¨ ce qui me tient ¨ cîur. 

 

Au fil des saison s 

Joane Saucier 
Thérapeute en 
relation dôaide 

Souvent, nous croyons à tort être seuls à vivre certaines émotions ou 

certains questionnements par rapport au deuil.  
 

Le deuil, est-ce pareil pour chacun ? 

Dans le processus du deuil, ce qui importe en premier, côest de comprendre que chaque 

deuil est unique. Il est donc primordial de respecter le rythme de chaque personne. 

 

Pour la personne endeuillée 

Ce qui vous guette le plus, côest lôisolementé 

Sachez combien il est important de ne pas vivre votre deuil seul. Profitez des gens autour de 

vous, qui sont prêts à vous écouter. Vous avez besoin de raconter ce que vous ressentez, de 

parler de la personne décédée. Malgré la douleur, le chagrin, la négation, vous avez besoin 

dô°tre accueilli l¨ o½ vous °tes, avec vos r®actions et vos ®motions. 

 

Pour la personne qui accompagne 

Souvenez-vous que tout ce dont la personne endeuill®e a besoin, côest dôune oreille, dôune 

®coute attentive. Elle a besoin de savoir quôelle peut compter sur vous, sur votre pr®sence. 
 

Vous allez peut-être vous sentir démuni, impuissant et même parfois impatient devant cette 

souffrance qui vous touche, vous fait mal. Mais sachez que vous nôavez pas ¨ motiver la 

personne que vous accompagnez, à lui dire quôelle va sôen sortir, que ç ça va passer ». Elle 

ne sera alors pas réceptive et sa réaction sera de sô®loigner et de sôisoler. Ce dont elle a 

besoin est simple : côest votre pr®sence, votre ®coute et votre compassion. 

 Capsule-consei l  

Voici lôexercice que je vous propose : trouvez une personne en qui vous avez confiance et 

exprimez-lui votre besoin dô°tre ®cout®. Osez aller vers les personnes de votre entourage qui 

vous aiment et qui sont l¨ pour vous. Vous verrez quôen sortant de lôisolement, vous vivrez 

mieux votre deuil. 

 

Joane Saucier, T.R.A. 

819 388-1115 / joane.saucier.tra@hotmail.com 

Membre de la Corporation internationale des th®rapeutes en relation dôaide du Canada Inc.  

 
Vous avez des 

questions pour la 
notaire ou la thérapeute, 

faites-nous les savoir, 
nous communiquerons 
avec elles et elles vous 

répondront dans la 
prochaine édition  

du journal. 
 

http://www.yveshoule.com/


 

 

 

 

 

 

 

  
Depuis sa création en 2000, Le Patrimoine est un 

magnifique cimetière-jardin proposant aux familles de la 

région un lieu incomparable où il fait bon sôy recueillir.  
 

À la suite des agrandissements majeurs, le cimetière-

jardin Le Patrimoine, situé au 700, boulevard Patrick à 

Drummondville, offre maintenant un concept unique aux 

familles du Centre-du-Québec.  
 

Le Centre Funéraire Yves Houle  est fier de présenter 

les tous nouveaux services du cimetière-jardin Le 

Patrimoine. Pour mieux répondre aux besoins des 

familles, Le Patrimoine a été agrandi afin d'y aménager 

une immense chapelle ainsi quôune grande salle de 

réception pouvant accueillir plus de 200 personnes. 

Dans le souci dôoffrir encore plus de services fun®raires, 

Le Patrimoine devient un lieu unique qui permet tous les 

types dôalternatives possibles quant aux funérailles des 

familles de la région.   

 

 

 

CHRONIQUE JURIDIQUE  

Vous avez des questions, faites-nous les savoir nous communiquerons avec la notaire et elle vous 

répondra dans la prochaine édition du journal Au fil des saisons. 

 

 

Concept unique au Centre-du-Québec 

Plusieurs questions se posent lorsquôun d®c¯s survient. La 

première étape consiste à communiquer avec un membre 

du Centre Funéraire Yves Houle  pour signaler le décès 

et ce, 24 heures par jour. 

 

Pour vous soutenir à la suite de votre appel, le centre 

funéraire effectue les démarches nécessaires pour prendre 

soin du défunt, rencontrer votre famille, organiser les 

funérailles, vous conseiller dans la succession, vous 

accompagner dans le deuil et autres, selon vos besoins, et 

cela, 7 jours par semaine. 

 

Un service incomparable 

× Célébrations et funérailles personnalisées 

× Immense chapelle et salle de réception  

× Envolée de colombes 

× Limousine pour la famille 

× Équipe de professionnels à votre service 

× Crématorium et funérarium 

× Choix dôinhumation  

(cimetière-jardin, crypte, columbarium) 

× Soutien à la succession 

× Accompagnement au deuil 

 

Pour la paix des générations à veniré 

Dôaujourdôhui ¨ demain, Le Patrimoine sôouvre sur les nouvelles 

générations en constante évolution. Nous mettons toujours nos 

énergies, notre dynamisme ainsi que notre professionnalisme au 

service des familles endeuillées. 
 

Un projet toujours en deveniré 

Cimetière-jardin Le Patrimoine  

700, boul. Patrick, Drummondville (Québec) 

 

 

 

 

Me Hélène Lupien 
Notaire 

Côest avec plaisir que jôai accept® de communiquer avec vous, par le biais dôune chronique, dans le 

journal Au fil des saisons. Jôai pens®, pour débuter, vous nommer des raisons afin de mieux 

comprendre lôimportance de certains documents entourant votre personne et votre patrimoine.  

 

 Pourquoi avoir un mandat de protection en cas dôinaptitude ? 

× Pour nommer les personnes de votre choix qui vont sôoccuper de vos affaires et de votre 

personne. 

× Pour prendre les d®cisions ¨ votre place sôil vous arrivait un accident, une maladie. 

Pourquoi faire un testament ? 

× Pour que les gens que vous aimez sachent quelles étaient vos volontés. 

× Pour nommer un liquidateur qui prendra les décisions. 

× Pour faciliter la tâche du liquidateur en lui laissant, par écrit, des instructions 

claires. 

× Pour dresser avec le notaire un bilan de vos biens. 

× Pour choisir vos héritiers et non que la loi le fasse à votre place. 

× Pour que vos enfants mineurs aient un tuteur qui veillera sur eux, advenant le 

décès du père et de la mère.  

× Pour établir des âges de remise des biens aux mineurs afin de leur permettre de 

mieux utiliser leur héritage. 

× Pour vous procurer la tranquillité d'esprit et ne plus avoir à y penser. 

 

 

Pourquoi un document notarié ?  

Pour b®n®ficier des conseils dôun professionnel : le notaire. Le document notarié est 

authentique et  permet de commencer plus rapidement lôadministration de vos biens et la 

liquidation de la succession. Il ne se perd jamais et ne peut être détruit, l'original sera 

conservé en lieu sûr par le notaire. Votre testament et votre mandat notariés seront 

inscrits aux Registres de la Chambre des notaires. 

Faire un testament et un mandat de protection en cas dôinaptitude, c'est poser un geste 

d'amour ¨ lô®gard de vos proches. 

Je vous souhaite une belle saison hivernale. 

Me Hélène Lupien, notaire 

819  472-1007 

 

 

 

× Pour que votre conjoint et vos enfants continuent à vivre comme avant, faciliter leur vie et les protéger. 

× Pour éviter la curatelle publique. 

× Pour ®viter dôavoir ¨ r®unir un conseil de famille et donc, ®viter ¨ ces personnes de sôimmiscer dans vos affaires. 

× Pour éviter des délais et des inquiétudes. 

 

Saviez-vous queé 
Le centre funéraire sôoccupe de tout pour vous aider à mieux 

vivre ce moment difficile.  

Accordez-vous un peu de temps... 

Essayez de vous reposer, de relaxer ou tout simplement, de 

passer quelques instants en famille. 

Le Centre Funéraire Yves Houle  vous accompagne 

avec présence, réconfort et professionnalisme afin de vous 

offrir un service qui correspond à vos besoins ainsi quô¨ vos 

valeurs. 
× Chaleur  

× Respect  

× Professionnalisme 

 

Voici quelques clichés �G�H���O�¶�D�J�U�D�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�« 

 

AVANT 

APRÈS 


